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Québec::
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Québec, le 28 septembre 2010

Madame Monique Gélinas
Coordonnatrice du secrétariat de commission
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement
Édifice Lomer-Gouin
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10
Québec (Québec) G1R 6A6

OBJET : ERRATUM - DOCUMENT TECHNIQUE

Chère collègue,

273 PR3.1

Développement durable de l'industrie des
gaz de schiste au Québec

6212-09-001

Comme vous le savez sûrement, le ministère des Ressources naturelles
et de la Faune (MRNF) a produit un document technique devant servir
de référence aux travaux du Bureau d'audiences publiques sur
l'environnement (BAPE) dans le cadre de l'enquête sur le
développement durable de l'industrie des gaz de schiste au Québec. Ce
document public se retrouve sur le site Internet du BAPE.

L'Union des producteurs agricoles nous a récemment fait part d'une
information erronée qui se trouve dans ce document. En effet, un
paragraphe de la section 4.3, portant sur la protection du territoire
agricole et se retrouvant à la page 21 du document technique présenté
sur le site du BAPE, nécessite une modification.

À cet effet, en lieu et place du paragraphe:

« Le potentiel de mise en valeur du gaz de schiste est situé
majoritairement en territoire agricole. Même si la superficie
nécessaire à la mise en production d'un puits de gaz naturel est
limitée, l'harmonisation des usages fait l'objet d'un protocole
conclu entre l'Union des producteurs agricoles et les sociétés
d'exploration pétrolière et gazière. »
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Il aurait fallu lire :

« Le potentiel de mise en valeur du gaz de schiste est situé
majoritairement en territoire agricole. La superficie nécessaire à
la mise en production d'un puits de gaz naturel est limitée.
L'Union des producteurs agricoles mène des discussions avec
l'Association pétrolière et gazière du Québec pour en venir à la
conclusion d'une entente sur l'harmonisation des usages en
milieu agricole. »

Ainsi, par la présente, le MRNF recommande de procéder aux
modifications dans le document tout en regrettant les inconvénients
qu'aurait pu causer l'inexactitude relevée dans le texte soumis
précédemment.

Veuillez agréer, chère collègue, l'expression de mes sentiments les
meilleurs.

dM\lJt
Jean-YV~ Laliberté, ing., M.Sc.
Coordonnateur de l'exploration
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